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ARTICLE 15

Rétablir cet article dans le texte suivant :

Après le chapitre Ier du titre XIII du livre IV du code de procédure pénale, dans sa rédaction 
résultant de l’article 12 de la présente loi, il est inséré un chapitre II ainsi rédigé :

« CHAPITRE II 

« Des compétences particulières du tribunal de grande instance de Paris et du procureur de la 
République financier

« Art. 705. - Le procureur de la République financier, le juge d’instruction et le tribunal 
correctionnel de Paris exercent une compétence concurrente à celle qui résulte de l’application des 
articles 43, 52, 704 et 706-42 pour la poursuite, l’instruction et le jugement des infractions 
suivantes :

« 1° Délits prévus aux articles 432-10 à 432-15, 433-1 et 433-2, 434-9, 434-9-1, 445-1 à 445-2-1 du 
code pénal, dans les affaires qui sont ou apparaîtraient d’une grande complexité, en raison 
notamment du grand nombre d’auteurs, de complices ou de victimes ou du ressort géographique sur 
lequel elles s’étendent ;

« 2° Délits prévus aux articles L. 106 à L. 109 du code électoral, dans les affaires qui sont ou 
apparaîtraient d’une grande complexité, en raison notamment du grand nombre d’auteurs, de 
complices ou de victimes ou du ressort géographique sur lequel elles s’étendent ;

« 2° bis Délits prévus aux articles 313-1 et 313-2 du code pénal, lorsqu’ils portent sur la taxe sur la 
valeur ajoutée, dans les affaires qui sont ou apparaîtraient d’une grande complexité, en raison 
notamment du grand nombre d’auteurs, de complices ou de victimes ou du ressort géographique sur 
lequel elles s’étendent ;

« 3° Délits prévus aux articles 435-1 à 435-10 du code pénal ;
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« 4° Délits prévus aux articles 1741 et 1743 du code général des impôts, lorsqu’ils sont commis en 
bande organisée ou lorsqu’il existe des présomptions caractérisées que les infractions prévues à ces 
mêmes articles résultent d’un des comportements mentionnés aux 1° à 5° de l’article L. 228 du livre 
des procédures fiscales ;

« 5° Blanchiment des délits mentionnés aux 1° à 4° du présent article et infractions connexes.

« Lorsqu’ils sont compétents pour la poursuite ou l’instruction des infractions entrant dans le champ 
d’application du présent article, le procureur de la République financier et le juge d’instruction de 
Paris exercent leurs attributions sur toute l’étendue du territoire national.

« Au sein du tribunal de grande instance de Paris, le premier président, après avis du président du 
tribunal de grande instance donné après consultation de la commission restreinte de l’assemblée des 
magistrats du siège, désigne un ou plusieurs juges d’instruction et magistrats du siège chargés 
spécialement de l’instruction et, s’il s’agit de délits, du jugement des infractions entrant dans le 
champ d’application du présent article.

« Au sein de la cour d’appel de Paris, le premier président, après consultation de la commission 
restreinte de l’assemblée des magistrats du siège, et le procureur général désignent respectivement 
des magistrats du siège et du parquet général, chargés spécialement du jugement des délits et du 
traitement des affaires entrant dans le champ d’application du présent article ».

« Art. 705-1. – Le procureur de la République financier et les juridictions d’instruction et de 
jugement de Paris ont seuls compétence pour la poursuite, l’instruction et le jugement des délits 
prévus aux articles L. 465-1 et L. 465-2 du code monétaire et financier. Cette compétence s’étend 
aux infractions connexes.

« Le procureur de la République financier et le juge d’instruction de Paris exercent leurs attributions 
sur toute l’étendue du territoire national.

« Art. 705-2. - Le procureur de la République près un tribunal de grande instance autre que celui de 
Paris peut, pour les infractions visées à l’article 705, requérir le juge d’instruction initialement saisi 
de se dessaisir au profit de la juridiction d’instruction de Paris. Les parties sont préalablement 
avisées et invitées à faire connaître leurs observations par le juge d’instruction. L’ordonnance est 
rendue huit jours au plus tôt et un mois au plus tard à compter de cet avis.

« Lorsque le juge d’instruction décide de se dessaisir, son ordonnance ne prend effet qu’à compter 
du délai de cinq jours prévu à l’article 705-3 ; lorsqu’un recours est exercé en application de ce 
même article, le juge d’instruction demeure saisi jusqu’à ce que soit porté à sa connaissance l’arrêt 
de la chambre criminelle de la Cour de cassation.

« Dès que l’ordonnance est passée en force de chose jugée, le procureur de la République 
territorialement compétent adresse le dossier de la procédure au procureur de la République 
financier.

« Art. 705-3. - L’ordonnance rendue en application de l’article 705-2 peut, à l’exclusion de toute 
autre voie de recours, être déférée dans les cinq jours de sa notification, à la requête du procureur de 
la République ou des parties, à la chambre criminelle de la Cour de cassation. La chambre 
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criminelle désigne, dans les huit jours suivant la date de réception du dossier, le juge d’instruction 
chargé de poursuivre l’information. Le procureur de la République peut également saisir 
directement la chambre criminelle de la Cour de cassation lorsque le juge d’instruction n’a pas 
rendu son ordonnance dans le délai d’un mois prévu au premier alinéa de l’article 705-2.

« L’arrêt de la chambre criminelle est porté à la connaissance du juge d’instruction et du ministère 
public et notifié aux parties.

« Art. 705-4. - Le procureur général près la cour d’appel de Paris anime et coordonne, en 
concertation avec les autres procureurs généraux, la conduite de la politique d’action publique pour 
l’application de l’article 705. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Rétablissement de l'article 15 du projet de loi dans le texte adopté par l’Assemblée nationale, tout 
en le complétant par un ajout qu'avait adopté la commission des Lois du Sénat : l’introduction de 
règles de désignation des magistrats financiers qui seront chargés des affaires traitées par le 
procureur de la République financier destinées à assurer leur spécialisation et leur indépendance 
(deux derniers alinéas du nouvel article 705 du code de procédure pénale). 


